
 

 

SAFEGE SAS - SIÈGE SOCIAL 
Parc de l’Ile - 15/27 rue du Port 
92022 NANTERRE CEDEX 
www.safege.com 

 

CONSULTING 

04 
2019 

(Version complétée en novembre 2020) 
 
 
 
 
 

Projet de restructuration du système d’assainissement d’Yport  

Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 
Unique – Avis des services – Pièce n°5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

SAFEGE 
Immeuble Le Trident 
18/20, Rue Henri Rivière 
76000 ROUEN 

 
 

Agence Normandie Nord Picardie 

SIAEPA de la 

région de Fécamp  

Sud-Ouest 





Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale Unique – Avis des 
services 
Projet de restructuration du système d’assainissement d’Yport 
 

 

  
 

Liste des avis des services 
 

 Avis de l’Agence Régionale de Santé du 28 mai 2019 

 Avis délibéré n°2020-116 du 19 février 2020 de l’Autorité Environnementale 

 Avis du CDNPS (Comité Départemental de la Nature, des Paysages et des Sites) de la 

Seine Maritime du 23 juillet 2020 

 Avis du Ministère chargé des sites en date du 5 octobre 2020 
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Communes de Saint-Léonard et de Vattetot-sur-Mer
Site classé de la côte d'Albâtre – 4 janvier 1979
Projet de restructuration du système d'assainissement d'Yport – Canalisations du réseau de transfert

Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 
de Seine-Maritime

23 juillet 2020

Contexte

Le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable (SIAEPA) de Fécamp Sud-Ouest a déposé le
16  avril  2019  à  Monsieur  le  Préfet  de  Seine-Maritime  un  dossier  de  demande  d’autorisation
environnementale  pour  des  travaux  d'amélioration  du  traitement  des  eaux  usées  du  secteur
d’Yport. Suite à une demande de divers compléments et précisions de la part des services de l'état,
un nouveau dossier leur a été transmis en septembre 2019.

Les travaux prévus consistent notamment en :
• La démolition de la station d'épuration (STEP) des Loges, en site classé. Ce permis de démolir

a fait l'objet d'une présentation en commission départementale de la nature, des paysages
et  des  sites  (CDNPS)  de  la  Seine-Maritime  le  22  octobre  2019  et  d'une  autorisation
ministérielle datée du 17 février 2020 .

• La création d'un réseau de transfert des eaux usées depuis l'ancienne STEP des Loges vers la
station de traitement des eaux usées (STEU) d'Yport. Ces canalisations souterraines sont à
créer et traversent le site classé de la côte d'Albâtre au niveau de la valleuse de Vaucottes sur
les communes de Saint-Léonard et de Vattetot-sur-Mer.

• La reconstruction de la STEU d'Yport en site inscrit.
• Le déplacement de la buse de rejet des eaux traitées en mer.

Du point de vue réglementaire, la réalisation de canalisations souterraines en site classé relève d'une
autorisation préfectorale après avis de l'architecte des Bâtiments de France.

Dans le cas actuel de travaux instruits dans le cadre d'une autorisation environnementale unique, la
mise  en  place  des  réseaux  souterrains  nécessite  une  autorisation  spéciale  de  la  ministre  de  la
transition écologique et solidaire après avis de la CDNPS de la Seine-Maritime.
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Travaux

Les canalisations  qui  vont  être réalisées  dans le site classé de la côte d'Albâtre  empruntent les
chemins suivants d'ouest en est :

• Vattetot-sur-Mer : Chemin rural n°18 (Chemin du Bois) et chemin de la Vallée.
• Saint-Léonard : Chemin vicinal ordinaire n°3 de Vaucottes à la Haute Folie et Chemin vicinal

n°5 d'Yport.

Il s'agit de chemins ruraux empierrés et en partie enherbés qui servent de chemins d'exploitation
mais aussi de support à des boucles de randonnées. 

Les canalisations seront placées à une profondeur de 1 m environ après réalisation d'une tranchée.
Les matériaux déblayés devront être remis en place en surface afin de retrouver l'état et l'aspect des
chemins à l'identique après intervention.

Avis du rapporteur

Ces travaux ne seront pas sans impact sur le site classé durant les travaux. 

Il convient que les chemins soient remis en état à l'identique après l'intervention, par ré-emploi en
surface des matériaux existant avant la réalisation des tranchées.

Sous cette réserve, nous proposons aux membres de la commission d'émettre un avis favorable à la
réalisation de canalisations souterraines dans la valleuse de Vaucottes sur les communes de Saint-
Léonard et de Vattetot-sur-Mer dans le cadre du projet d'assainissement portée par le SIEPA de la
région de Fécamp Sud-ouest.

Pour le Directeur Régional de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement, 

le Chef du Bureau des Paysages et des Sites

Philippe SURVILLE
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